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Objet : Restrictions d’utilisation AD Bordeaux Mérignac (LFBD) cause piste 11/29 fermée pour stationnement 
longue durée avions 

En vigueur : Du 05 juillet 2021 au 01 juillet 2022 
 
 
Préambule : 
 
La partie de piste 11/29 utilisée à des fins de stationnement d’aéronefs est sanctuarisée. La délimitation de cette zone est réalisée par du balisage diurne 
(cônes lestés) et nocturne (feux lumineux), comme le montrent les schémas (voir ANNEXE). 
 
Dates effectives de l’opération : 
 
La fermeture de la piste 11/29 aura lieu le 05/07/2021 (date prévisionnelle). 
La durée prévisionnelle de l’opération est d’une année, soit une date de fin le 01/07/2022. 
Ces dates sont données à titre indicatif et seront confirmées par NOTAM. 
 
Dispositions générales : 
 
La piste 11/29 est fermée aux atterrissages et décollages. 
La section sud de la piste 11/29 sanctuarisée est interdite à la circulation des avions en autonome. 
Un balisage diurne et nocturne de la zone sanctuarisée est mis en place selon les dispositions réglementaires en vigueur :  
 - Côté Nord : en travers de la chaussée de la piste au niveau des servitudes du taxiway Papa – roulage sur taxiway Papa possible pour aéronefs de code F (ou 

inférieur). 
 - Côté Sud : en travers de la chaussée de la piste au niveau des servitudes des taxiways Fox et M2 – roulage sur taxiways Fox et M2 possible pour aéronefs de 

code D (ou inférieur). 
 
L’ILS 29 (LOC, Glide Path et DME BEI) est arrêté pendant la durée de fermeture de la piste 11/29. 
 
Impact opérationnel 
 
Circulation au sol : 

• La section Sud de la piste 11/29 étant interdite à la circulation, les délais de roulage peuvent, en fonction du trafic, être augmentés. 
 
Circulation aérienne : 

• La limitation de 15 kt de vent traversier n’est plus en vigueur sur la piste 05/23 (ref AIP France AD 2 LFBD AD 2.22. 
• Une vigilance particulière est demandée aux équipages lors des épisodes météorologiques de perturbations d’ouest. 
• Les entraînements sur les procédures IFR des pistes 11 et 29 sont interdits. 
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ANNEXE / APPENDIX 
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